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La Gendarmerie dans  
les Vosges 
Décembre 2009  Editorial 

C o m m e  l ’ e n s e m b l e  d e s 
s e r v i c e s  d e  l ’ E t a t ,  l a 
G e n d a r m e r i e  N a t i o n a l e 
a d a p t e  s o n  o r g a n i s a t i o n 
territoriale afin d’être encore 
plus efficace et plus présente 
s u r  l e  t e r r a i n  t o u t  e n 
optimisant ses moyens. 

U n e  t e l l e  é v o l u t i o n  n ’ e s t 
c o n c e v a b l e  q u ’ a v e c  u n e 
réorganisation des structures 
existantes touchant à la fois le dispositif territorial, les unités de lutte 
contre l’insécurité routière et les formations spécialisées de police 
judiciaire. 

Ces ajustements ainsi que la réappropriation territoriale, propre à la 
politique menée par le groupement des Vosges, sous la responsabilité 
du Lieutenant Colonel Marc HAMEL, renforcera les l iens avec la 
population, et en particulier avec les élus.  

La complémentarité des différentes unités de gendarmerie permet déjà 
de bénéficier rapidement d’un renfort de personnels, de compétences 
et d’équipements particuliers sous l’égide du Centre Opérationnel et 
de Renseignement du Groupement  de gendarmer ie des Vosges 
(CORG). 

Le recours aux 230 réserv is tes cont inuera d 'appor ter  une a ide 
précieuse et efficace au personnel d’active dans des circonstances 
i n ha b i t u e l l e s  d e  m a n i è r e  po nc t ue l l e  ( t o u r  de  F r a nc e ,  … )  o u 
saisonnière (renfort en stations). 

Aussi, après avoir personnellement exposé cette réforme aux élus sur 
le terrain en juillet dernier, je tenais à la présenter à l’ensemble des 
acteurs du département par ce numéro de l’Etat dans les Vosges 
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Dans les Vosges, la Gendarmerie Nationale couvre  
95 % d’un territoire principalement rural qui accueille 
75 % de la population (soit 502 communes sur 515). 

« La sécurité partout et pour tous », tel est l’objectif 
qui  lu i  est  f ixé et  pour lequel  e l le s ’appuie sur le 
co nc e p t  de  p o l i c e  d es  t e r r i t o i r es .  C e  d i sp os i t i f 
déconcentré permet de garantir  la souveraineté de 
l'Etat et la sécurité de la population en tout point du 
territoire. 

La police des territoires doit contrôler des espaces 
étendus  e t  ê t re  en  contact  permanent  avec  la 
population.  

La gendarmerie est à la fois une force de contrôle du 
territoire et des flux qui le traversent et une force de 
contact. 

Pour cela, elle : 

• procède à un maillage du terrain avec ses brigades 
territoriales ; 

• assure la complémentarité d’ intervention de ses 
u n i t é s  a u  p r o f i t  d u  c o m m a n d e m e n t  q u ' i l  s o i t 
départemental (brigade de recherches – peloton de 
surveil lance et d' intervention de la gendarmerie – 
escadron  dépar tementa l  de  sécur i té  rout iè re  - 
b r igade  dépar tementa le  de  rense ignements  e t 
d'investigations judiciaires – centre opérationnel de 
l a  g en da r m er i e  –  p e l o t on  d e  g e n da r m er i e  d e 
montagne), régional (section de recherches – groupe 
des forces aériennes gendarmerie – gendarmerie 
mobile) ou national (Institut de recherche criminelle 
de la Gendarmerie Nationale – Groupe d'intervention 

de la Gendarmerie Nationale – offices centraux de 
police judiciaire) ;  

• c o n t r ô l e  l e s  f l ux  s u r  t o u s  l e s  a x e s  r o u t i e r s , 
ferroviaires et fluviaux ; 

• noue des liens étroits avec la population. La vigueur 
et la qualité du lien social entre la population et les 
militaires contribuent à sécuriser le territoire et à 
contrôler les flux qui le traversent. 

Force de sécurité intégrée, la gendarmerie doit  offrir 
à la population une réponse à tous ses besoins de 
sécurité : 

• lutter contre toute forme de délinquance qui perturbe 
la  v ie  quot id ienne par  une présence v is ib le  du 
gendarme sur le terrain,  

• s’adapter aux menaces identifiées et à la mobilité 
des délinquants ;  

• contr ibuer à évi ter  qu’un dél i t  soi t  commis et  à 
défaut en interpeller les auteurs ; 

• préserver le mode de vie des Français attachés à 
leurs terroirs et au « bon ordre » auquel chacun 
aspire et renforcer le sentiment de sécurité chez la 
population. 

M a i s ,  l a  g e n d a r m e r i e  d o i t  a u s s i  p e r m e t t r e  a u x 
citoyens de deveni r  les art isans quot idiens du 
mieux vivre collectif par des actions de prévention. 
Cette coproduction de sécurité s'appuie sur un lien de 
prox imi té  avec la  popu la t ion  e t  une concer ta t ion 
permanente  avec les  é lus .  A  ce  t i t re ,  l 'opérat ion 
« voisins vigilants » mérite d’être citée en exemple. 

 

LA POLICE DES TERRITOIRES AU SERVICE DE LA SECURITE 
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Institution moderne et  eff icace, la Gendarmerie 
adapte  en  permanence  ses  modes  d 'ac t ion ,  ses 
équipements et son expert ise aux nouveaux déf is 
posés par l'insécurité, la multiplication des flux et la 
gestion de crise.  
 
La nouvelle carte des communautés de brigades (ci-
d e s s o u s )  p e r m e t t r a  d ' a g i r  s u r  l ' e n s e m b l e  d u 
dépar tement  e t  d 'ê t re  en mesure d 'appor ter  une 
réponse appropriée dans des délais compatibles avec 
la nature de chaque intervention afin de répondre aux 
exigences d'un service public de qualité:  
•  le groupement des Vosges, actuellement composé 

de 4 compagnies, n’en aura plus que 3 en 2011 avec 
la dissolution du groupe de commandement de la  

 

 

 
compagnie d'Epinal. Ses unités seront réparties 
au profit des trois autres compagnies, dont les 
e f f e c t i f s  s e r o n t  r e n f o r c é s  :   
S a i n t  D i é  d e s  V o s g e s ,  R e m i r e m o n t  e t 
Neufchâteau. 

 
• le groupement va connaître une modification des 

compétences terr i toriales de certaines de ses 
C o m m u n a u t é s  d e  B r i g a d e s  ( C O B )  o u  d e  s e s 
Brigades Territoriales Autonomes (BTA). 

 
• 4 brigades de proximité seront fermées entre 2010 

e t  2011 :  Moussey,  Brouve l ieures ,  Bussang e t 
Plombières les Bains. 

 
 

UN NOUVEAU DISPOSITIF TERRITORIAL  
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LUTTE CONTRE L'INSÉCURITÉ ROUTIÈRE 

 

POLICE JUDICIAIRE 

• Une  mon t ée  en  pu i ss ance  des  B r iga de s  D é pa r t e me nt a l es  de 
Rapprochements et  d’ Investigat ions Judiciaire  (BDRIJ)  dans le 
domaine de la police technique et de l’exploitation des renseignements 
d’ordre judiciaire. 

• Un développement constant des compétences des unités territoriales en 
la matière pour rapprocher le savoir faire au plus près de l'infraction.  

• Des avancées significatives qui permettent de regrouper le dispositif en 
3 unités : 

− Brigades de Recherches d’Epinal et de Neufchâteau renforcées 

− Maintien du potentiel existant à Saint Dié des Vosges. 

 

 

La lutte contre l'insécurité routière reste une des priorités de la gendarmerie.  

Rationaliser les moyens tant humains que matériels permettra une réponse adaptée aux 
exigences locales. 

Dans cette perspective, les effectifs de l'Escadron Départemental de Sécurité Routière 
(EDSR) seront à l'avenir regroupés en 4 unités : 

 

• à  R e m i r e m o n t ,  pa r  l a  r éa l i sa t i on  d ' un  pô le 
renforcé englobant  les ef fect i fs  de la Br igade 
motorisée (BMO) locale et de ceux de la BMO 
d'Epinal ; 

• à Saint-Dié-des-Vosges, par un renforcement des 
moyens existants ; 

 

• à Neufchâteau,  par un maint ien du d ispos i t i f 
actuel ; 

• à Bulgnéville, où le périmètre d’action du Peloton 
d'autoroute comprendra désormais l'autoroute et le 
réseau secondaire environnant. 
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INTERVIEW DU LIEUTENANT-COLONEL MARC HAMEL COMMANDANT LE GROUPEMENT DE GENDARMERIE 
DEPARTEMENTALE DES VOSGES.  

Comment avez-vous conçu le projet de réorganisation territoriale de la gendarmerie dans les Vosges ? 

Ce projet a été conçu avec la volonté d'adapter le maillage territorial aux 
é v o l u t i o n s  d é m o g r a p h i q u e s  e t  a u  d é v e l o p p e m e n t  d e s  m o y e n s  d e 
c o m m u n i c a t i o n ,  d e  m e t t r e  p l u s  d e  m o y e n s  d a n s  l e s  m a i n s  d e s 
c o m m a n d a n t s  d e  c o m p a g n i e  e t  d e  r é a l i s e r  d e s  é c o n o m i e s  d e 
fonctionnement. Nous avons eu pour souci constant de garantir un service 
de  qua l i té ,  c ' es t  à  d i re  de  pouvo i r  appor te r  une  réponse  à  tou tes 
sollicitations de nos concitoyens et de garantir une intervention en tout point 
d'une circonscription, dans des délais appropriés aux circonstances. Nous 
avons adapté aux réalités du département des Vosges, notamment à la 
dispersion de sa populat ion, les rat ios retenus à l 'échelon national  (1 
g e n d a r m e  p o u r  1 0 0 0  h a b i t a n t s ) .  C ' e s t  a i n s i  q u ' à  l ' i s s u e  d e  c e t t e 
réorganisation l'effectif du groupement passera de 546 à 530 personnels. Si 
16 postes sont supprimés, contribution à la RGPP, le ratio vosgien restera 
d'un gendarme en unité territoriale pour 712 habitants. 
Concrètement, qu'est ce que la police des territoires ? 

Des patrouilles de surveillance de jour comme de nuit, motorisées ou pédestres, dans les agglomérations 
communales comme dans les endroits les plus reculés. Mais aussi des contacts directs voire indirects avec la 
population (distribution de messages de prévention et de protection délivré par la patrouille), des échanges avec 
les élus pour trouver des solutions concertées en matière de protection des personnes et des biens, le contrôle 
des axes de circulation pour lutter contre la délinquance (droit commun – routière – toxicomanie – immigration 
irrégulière ...) et des installations indispensables à la sécurité des populations et de la Nation (édifices 
publics – sites de collecte et de traitement des déchets - captages d'eau – relais de diffusion ...).  
Cette présence accrue du gendarme sur le terrain traduit la réappropriation du territoire par les services de 
sécurité rendue possible par l'apport des nouvelles technologies dont la gendarmerie s'est dotée. 
Pourquoi changer le dispositif de lutte contre l'insécurité routière ? 

Le réseau autoroutier est devenu moins accidentogène depuis le déploiement de disposit i fs de contrôle de 
circulation de plus en plus performants. A contrario, il s'avère que les zones à risques se situent pour l'essentiel 
sur le réseau secondaire où la présence de la gendarmerie doit être renforcée, d'où la nécessité de redéployer nos 
personnels. Avec le Préfet et le Procureur de la République, une chaine complète de surveillance, contrôle et 
sanction des contrevenants est instaurée. 
En quoi la police technique scientifique de proximité est-elle utile ? 

La lutte contre la délinquance passe indéniablement par une amélioration du taux de résolution des affaires 
judiciaires. Il s'agit de mettre une action de police technique en face de chaque infraction. Si autrefois le 
témoignage et l 'aveu suffisaient à convaincre les magistrats et les jurés, depuis quelques années, la preuve 
scientifique est devenue un élément incontournable de l'enquête.  
La réorganisation a t-elle un impact pour l'action de la gendarmerie en montagne ? 

Elle intervient aux côtés des brigades spécial isées « montagne » répart ies sur la part ie montagneuse du 
département, des Pelotons de Surveillance et d’Intervention de Gendarmerie de montagne de Cornimont-Travexin 
et de Saint-Dié des Vosges et du peloton de gendarmerie de montagne de Xonrupt-Longement constitué de 
spécialistes formés au centre de ski et d'alpinisme de la gendarmerie à Chamonix. Le peloton compte d'ailleurs un 
guide de haute montagne.  
Ces gendarmes sont équipés pour assurer toutes les missions qui incombent à la gendarmerie en tout point du 
massif. Ils procèdent ainsi aux actes d'enquêtes, aux recherches de personnes et au secours en montagne.  
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